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Communiqué le 17 mars 2021 
 
"Mr Said Acef a déclaré à la HAS en 2017 avoir un lien d'interêt, familial, avec 
l'organisme Formavision  
cf. https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2017-01/dir1/10acefsaid17-
01-17.pdf 
 
Or cet organisme aurait bénéficié lors du 3ème Plan Autisme (2013 - 2017) de plus de la 
moitié des 32 millions dévolus à la formation dans le médico-social dans toute la France, 
alors que Mr Acef était membre du cabinet de Mme Neuville, en charge de ce 3ème Plan. 
Ce positionnement de Formavision a mis depuis cet organisme de formation dans une 
position de leader commercial dans le secteur médico-social. 
 
En 2020, le positionnement autoritaire et discriminatoire de l'ARS Nouvelle Aquitaine 
vis-à-vis des CMPP et de la pluralité des enfants suivis a motivé un positionnement 
rectificatif du gouvernement (http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-
30042QE.htm). 
 
L'ARS NA était représentée alors par Mr Acef qui était le rédacteur d'un cahier des 
charges controversé, lequel avait des incidences sur les choix de formation des 
organismes médico-sociaux que sont les CMPP. 
 
En 2021, Mr Acef est nommé fonctionnaire à la DGCS (Direction Générale de la 
Cohésion Sociale) puis au cabinet de Mme Cluzel. Nous ne savons si ces postes ont une 
incidence sur les orientations des services médico-sociaux dans le domaine de la 
formation des personnels. 
 
Nous posons deux questions : 

1. Est-ce qu'il est vrai que Formavision a été bénéficiaire à ce point des orientations 
et du budget du 3ème Plan Autisme (2013 - 2017) ? Cette information existe, elle 
avait été donnée oralement au CN autisme en 2017. Elle fait partie du bilan de ce 
Plan et doit donc être livrée de manière publique et transparente. 

2. Si cette information est confirmée, ne faut-il pas demander à la commission sur 
la transparence de la vie publique s'il est compatible que Mr Acef continue 
d'occuper des postes officiels d'orientation concernant le médico-social ?" 
 

Dr Claude GERNEZ 
Président de la Fédération  

 


